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Avertissement
Ces 100 mots se proposent d’aider à comprendre la fonction publique. Ils ont été conçus dans une approche généraliste qui a conduit à les alléger des références de texte ou de jurisprudence habituelles dans ce type d’ouvrage. Le propos est émaillé d’appréciations personnelles, avec leur inévitable subjectivité, que l’on voudra bien pardonner. Elles n’ont d’autre objet que d’aider le lecteur n’appartenant pas au sérail à mieux percevoir la portée des règles ou politiques décrites. Un a priori pourra au demeurant transparaître, fruit d’une conviction profonde, celui de la considération portée par l’auteur aux fonctionnaires. La France dispose d’une fonction publique qui n’est pas parfaite, mais d’une grande qualité professionnelle et qui peut se prévaloir d’une forte tradition d’intégrité et d’impartialité, justifiant la confiance du pays.
Merci enfin au lecteur de pardonner le recours à des sigles d’usage courant : FP pour fonction publique, FPE pour fonction publique de l’État, FPT pour fonction publique territoriale et FPH pour fonction publique hospitalière.
Mode d’emploi
L’astérisque (*) signale que le terme qui précède fait l’objet d’une entrée à part entière. Les mots « Fonction publique », « Fonctionnaire » et « Statut » ne sont jamais suivis d’un astérisque.
La flèche (→) sert à renvoyer à d’autres entrées où l’on pourra puiser des informations complémentaires.
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✵
ACCÈS DES RESSORTISSANTS COMMUNAUTAIRES À LA FONCTION PUBLIQUE

L’accès des ressortissants communautaires à la fonction publique découle naturellement du principe de libre circulation des travailleurs en Europe (→ Libre circulation des agents publics en Europe), qui constitue l’un des piliers de la construction européenne. La France ne l’a toutefois admis qu’avec réticence, pensant longtemps pouvoir réserver l’accès à la FP à ses seuls nationaux, en se fondant sur la dérogation prévue par l’article 48, § 4, du traité de Rome qui écartait du champ de la libre circulation « les emplois dans l’administration publique ». Il a fallu, pour qu’elle s’y résigne, une décision de la Cour de justice des communautés européennes jugeant que l’exception se limitait aux « emplois caractéristiques des activités spécifiques de l’administration publique en tant qu’elle est investie de l’exercice de la puissance publique » (CJCE, 3 juin 1986, République française). Par une loi du 26 juillet 1991, un article 5 bis a été introduit dans la loi du 13 juillet 1983 qui, par dérogation à l’article 5 de cette loi faisant de la nationalité française une condition pour devenir fonctionnaire, a ouvert aux ressortissants communautaires l’accès à la FP, sous la seule réserve de l’impossibilité pour eux d’occuper des emplois « dont les attributions ne sont pas séparables de la souveraineté ou comportent une participation à l’exercice de prérogatives de puissance publique ». Le franchissement de ce pas impliquait que dans la foulée les ressortissants communautaires se voient ouvrir les concours* de la FP. Ce qui a été fait. Restait, et reste partiellement, la question dite de l’accès « en cours de carrière », et portant sur les conditions dans lesquelles un ressortissant communautaire qui dans son pays occupe un emploi identique à celui d’un fonctionnaire français, par exemple celui d’enseignant de mathématiques, peut accéder à la FP pour occuper le même emploi en France, sans devoir repasser les concours. La CJUE (Cour de justice de l’Union européenne) a en tout cas, depuis une décision Burbaud, déjà ancienne, du 9 septembre 2003, clairement écarté toute idée que ce ressortissant puisse être astreint à une telle obligation de concours. Et on ne peut que souscrire à son raisonnement. Il n’est pas défendable de devoir demander à un enseignant européen expérimenté de mathématiques de se soumettre, pour poursuivre sa carrière en France, à un concours de contrôle d’aptitude. En l’état, la France s’est bornée, pour régler le problème, à prévoir que le ressortissant communautaire concerné peut, dès lors qu’il relève d’une fonction publique d’un État membre, bénéficier d’un détachement* pour exercer en France (article 5 quater du titre I). Il n’est pas sûr que cela suffise complètement, mais la question n’est plus à l’ordre du jour à l’échelon communautaire.





✵
ACCORDS CONTRACTUELS

Une des caractéristiques du régime des fonctionnaires est qu’ils sont dans une situation statutaire et réglementaire (→ Principe de la situation statutaire et réglementaire des agents publics) définie exclusivement par la loi et le règlement. Pas de place pour le contrat négocié, même si des perspectives nouvelles viennent d’être ouvertes par une loi du 6 août 2019 de transformation de la FP, comme il va être indiqué. Ce n’est pas sans poser un problème, pour un régime applicable à 5,5 millions de personnes, ainsi privé de la souplesse d’adaptation permise par le contrat, et du grain à moudre correspondant pour le dialogue social*. D’où la solution hybride des accords contractuels négociés entre la puissance publique et les organisations syndicales, mais sans portée juridique. D’abord fruit d’une simple pratique qui remonte au protocole Oudinot signé en juin 1958, équivalent, dans la FP, des accords de Grenelle dans le privé, le principe de tels accords a été entériné par la loi. L’article 8 bis du titre I du statut général* ouvre à la négociation un grand nombre, régulièrement accru, de matières. Les accords contractuels ont été ainsi multipliés aux niveaux interministériels et ministériels, les plus emblématiques étant les accords Durafour de 1990 sur la refonte de l’architecture statutaire, les accords de Bercy de 2008 sur les relations sociales, et les accords du Ségur de la santé du 13 juillet 2020.

L’intérêt de ces accords est majeur, mais ils ont deux limites. Tout d’abord, ils n’existent qu’autant que l’Administration le veut bien. C’est une formule à éclipses. Le Gouvernement a toujours le choix de la voie unilatérale avec simple concertation, moins risquée pour lui, car ouvrir une négociation implique peu ou prou un aboutissement positif et une obligation de faire des concessions pour y arriver. Les syndicats ne s’y trompent pas, qui rechignent aux rencontres placées sous le seul signe de la concertation. Ensuite, les accords n’ont pas de portée juridique et il n’est pas possible de s’en prévaloir devant le juge. Ils n’ont d’effet juridique qu’autant qu’une disposition unilatérale en reprend le contenu. Certes, il ne faut pas en exagérer l’inconvénient, car à défaut de valeur juridique, les accords ont une grande portée politique, et les gouvernants s’attachent à les respecter. Et demain le principe de légitime confiance pourra certainement être invoqué. Reste que cette situation est bâtarde.

La loi sus-évoquée du 6 août 2019 ouvre de nouvelles perspectives, touchant aux deux limites sus-analysées. Elle invite le Gouvernement à prendre des mesures destinées à « favoriser la conclusion d’accords négociés », et à « préciser les cas et conditions dans lesquels les accords majoritaires disposent d’une portée ou d’effets juridiques ». Il est difficile en l’état de mesurer la portée du changement, car les termes sont prudents. C’est néanmoins un nouveau pas vers de vrais accords collectifs de FP, dont on ne pourra se passer indéfiniment.





✵
AFFECTATION

L’affectation des agents dans leur emploi constitue une prérogative majeure de l’employeur public, particulièrement précieuse, destinée à lui permettre de procéder à l’adéquation entre la ressource dont il dispose et les besoins du service. Mais il y a le principe et il y a la réalité, beaucoup plus nuancée. Le pouvoir de l’Administration s’est trouvé progressivement grignoté, et avec lui la priorité donnée à l’intérêt du service, au point qu’au moment où les administrations veulent reprendre la main pour mieux assumer leur mission, la pente à remonter se révèle redoutable.

Le grignotage du pouvoir de l’Administration est né du souci naturel de prendre en compte les attentes des agents. Dans certains cas, la loi (article 60 du statut de la FPE) impose cette prise en compte. Ainsi du rapprochement entre époux ou des fonctionnaires dont l’emploi a été supprimé. C’est dans les tableaux annuels de mutation élaborés dans les administrations à gros effectifs que le basculement de l’intérêt du service à celui de l’intérêt des agents s’est le plus subrepticement produit. Ainsi de celui de mutation des personnels enseignants, établi à partir des desiderata des agents, sur la base de barèmes de points aux effets automatiques (combinant qualification de l’enseignant, ancienneté dans le poste et le grade, situation familiale…). A-t-on besoin dans tel établissement de tel profil d’enseignant pour redynamiser l’enseignement dans une discipline, pour équilibrer une équipe vieillissante par une jeune recrue, pour faire émerger une vraie communauté éducative ? Le barème est sourd à ces préoccupations. Le résultat le plus grave en est la nécessité de faire appel à des débutants pour pourvoir aux postes les plus difficiles, ceux en réseaux d’éducation prioritaire (REP), désertés par les anciens (20 % des néotitulaires du premier degré y sont affectés d’emblée, 37 % des stagiaires du premier degré de l’académie de Créteil sont en REP). On retrouve les mêmes pesanteurs aux Finances publiques, à la police ou dans la pénitentiaire (les stagiaires représentent les deux tiers des postes de surveillants de la plus grande prison d’Europe, Fleury-Mérogis). L’explication donnée est que le nombre de mutations annuelles à assurer serait ingérable sans barème. Ce n’est pas plaidable au regard du prix payé, à tort présenté comme un simple « bizutage institutionnel ». Il est temps pour les pouvoirs publics d’y remédier. Il ne suffira pas d’utiliser à plein la panoplie de moyens mis en place progressivement : postes à exigences particulières*, primes de fidélité, bonifications indiciaires, fixation de durées minimales d’occupation de certains emplois. Il faudra nécessairement faire œuvre d’une gestion des ressources humaines (GRH) autrement plus active et plus fine. C’est amorcé avec les lignes directrices de gestion, mais non suffisant. On peut regretter notamment que n’ait toujours pas été expérimenté le dispositif préconisé par le Conseil d’État dans son rapport public « Perspectives pour la fonction publique » de 2003, fondé sur le volontariat et concrétisé par un contrat d’affectation consignant par écrit les engagements réciproques, de durée d’occupation de l’emploi, de préparation spécifique au poste, de logement, de fonctions exercées, d’accompagnement, de rémunération* accessoire, de conditions de sortie…





✵
AGENTS DES SERVICES PUBLICS

Il n’y a pas une catégorie juridique des agents des services publics, tant les statuts dont ils relèvent sont divers, mais il y a une réalité d’agents qui ont en commun de travailler dans des organismes chargés de services publics, étant entendu par là des services dont la puissance publique (État ou collectivités territoriales) estime que compte tenu de leur intérêt général pour la population, ils doivent être gérés sous son égide, et dans le respect des principes du service public (égal accès, continuité, adaptation permanente aux besoins de la population, neutralité). Ces services constituent en France un élément central de l’organisation de la vie collective et de la cohésion sociale et couvrent tout le spectre de la vie commune. Ils sont gérés dans la plus grande diversité de procédés...
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